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	ASSURANCE PROSPECTION export- COFACE


	BENEFICIAIRES

( Toute entreprise de fabrication, commerce ou service de droit français (y compris les filiales de grands groupes), quel que soit le statut juridique  dont :

q        le CA global est inférieur à 150 millions d’euros, 

q        et la part étrangère dans le produit mis sur le marché (tous pays sauf ceux sous embargo) est inférieur à 40 %, si elle provient européen et à 20% autrement.

	OBJET

( Garantir le risque commercial d’une prospection à l’étranger et soutenir la trésorerie.

	NATURE DE L’AIDE

( Versement en fin d’exercice d’indemnités permettant de récupérer une partie des fonds utilisés pour financer les dépenses (Idem dépenses ARBRE -Fiche R15) de prospection.

	CONDITIONS & MODALITES

	( Pour souscrire cette couverture, l’entreprise adresse sa demande de garantie par Internet après avoir déterminé le budget de l’action de prospection. L’exportateur doit présenter un état annuel prévisionnel de ses dépenses de prospection.
( Un contrat (contrat non renouvelable sur la même zone pendant la durée du contrat) est passé entre la Coface et l’entreprise pour garantir le programme des dépenses ; Ce contrat comprend deux périodes : 

²          Une période de garantie pendant laquelle l’entreprise reçoit à la fin de chaque année une indemnité de 65% qui tient comte de ses dépenses et recettes.

²          Une période d’amortissement pendant laquelle l’entreprise peut être amenée à rembourser tout ou partie des indemnités versées, en fonction des recettes.

( La durée du contrat  sur une zone définie est égale à la période de garantie plus la période d’amortissement :

	
	Période de garantie
	Période d’amortissement
	Durée du contrat
	

	
	1
	2
	3
	

	
	2
	3
	5
	

	
	3
	4
	7
	

	
	4
	5
	9
	

	( Pendant la période de garantie et à l’issu de chaque exercice de 12 mois, un compte d’amortissement est établi, faisant apparaître : 

ù         au débit : les dépenses engagées dans la limite des dépenses garanties pour l’exercice ; 

ù         au crédit : l’amortissement de l’exercice, en fonction des recettes réalisées sur la zone couverte (7% pour les produits, 14% pour les prestations de services et 30% sur les revenus de licence, redevances et autres droits).

ù         En fin d’exercice, si le solde du compte est négatif, l’entreprise recevra une indemnité égale à 65% du solde, et à l’inverse, elle procédera à un reversement à la Coface 65 % du solde.

	CONTACTS
COFACE (www.coface.fr)



